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Monsieur le Président,

Me référant à l’article 19 (2) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat, j’ai 
l’honneur de vous soumettre ci-après une série d’amendements au projet de loi sous rubrique, amen-
dements proposés par la Commission de l’Economie, du Commerce extérieur et de l’Economie soli-
daire (ci-après la Commission).

*

TEXTE DE L’AMENDEMENT

Amendement portant sur l’article 16 (ancien article 17)

Libellé proposé:

„Art. 16. Pour faire face à ses dépenses, la Chambre de Commerce est autorisée à percevoir:

1° de ses ressortissants une cotisation annuelle;

2° des droits ou rétributions en rémunération des services qu’elle rend.

Les modalités de calcul des cotisations annuelles à percevoir par la Chambre de Commerce sont 
fixées par celle-ci dans son règlement de cotisation soumis à l’approbation du Gouvernement. 
La cotisation annuelle par ressortissant ne peut dépasser quatre pour mille de son bénéfice réalisé 
pendant l’avant-dernier exercice. Ce bénéfice s’entend du bénéfice commercial au sens de la loi 
concernant l’impôt sur le revenu, abstraction faite des pertes reportées selon les articles 109, 
alinéa 1er, No 4 et 114 de cette même loi.

Il lui est loisible de fixer des cotisations dégressives.

Le règlement de cotisation de la Chambre de Commerce est publié au Mémorial A, sous réserve 
de l’approbation du Gouvernement.

Un règlement grand-ducal déterminera le mode et la procédure d’établissement du rôle des 
cotisations.

L’Administration des contributions directes est autorisée à transmettre à la Chambre de Commerce 
les données nécessaires à l’établissement et la tenue à jour de ses fichiers de ressortissants, ainsi 
qu’à la fixation et la perception des cotisations de ses ressortissants. Ces données ne peuvent être 
utilisées qu’à ces fins exclusives, à l’exception des données relatives à la dénomination ou la raison 
sociale, au nom commercial, à l’adresse et au secteur économique des ressortissants lesquelles 
données peuvent également être utilisées par la Chambre de Commerce et transférées à des tiers.

La perception des cotisations mise à charge des ressortissants de la Chambre de Commerce sera 
opérée par elle-même d’après une procédure à fixer par règlement grand-ducal.

20.7.2010



2

Service Central des Imprimés de l’Etat

En cas de non-paiement, le recouvrement des cotisations pourra être effectué par la Chambre de 
Commerce elle-même ou par l’Administration des contributions directes dans les mêmes formes et 
avec les mêmes privilège et hypothèque que ceux des impôts directs, mais avec le droit de priorité 
pour ces derniers et les cotisations dues aux assurances sociales. Le recouvrement des droits ou 
rétributions se fera d’après les règles de droit commun.

La prescription des cotisations sera acquise trois ans après la remise de l’extrait du rôle.“

Commentaire:

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat maintient son opposition formelle face à l’intention 
de qualifier d’établissement public le statut de la Chambre de Commerce. Cette question est liée à celle 
d’un pouvoir réglementaire spécifique à la Chambre de Commerce. 

A titre subsidiaire, le Conseil d’Etat émet une proposition de texte à l’encontre des articles traitant 
du règlement de cotisation de la Chambre de Commerce, en remplaçant ce règlement de cotisation par 
un règlement grand-ducal à prendre par le Gouvernement. Il s’agit, à son avis, du seul moyen qui 
permette d’assurer la sécurité juridique recherchée par la commission parlementaire.

La Commission, qui maintient à son tour le projet de loi tel qu’amendé, refuse de s’engager sur une 
voie donnant au Gouvernement le pouvoir de fixer les cotisations et certaines modalités et dérogations 
y liées. 

A l’instar de ce qui est prévu pour l’établissement de la base et des modalités de la fixation des 
cotisations de la Chambre des Métiers, la Commission a tout au plus jugé utile d’attribuer un certain 
droit de regard au Gouvernement en soumettant la validité du règlement de cotisation à la condition 
expresse de son approbation préalable par le Gouvernement.

*

Au nom de la Commission de l’Economie, du Commerce extérieur et de l’Economie solidaire, je 
vous saurais gré de bien vouloir m’envoyer dans les meilleurs délais l’avis complémentaire du Conseil 
d’Etat sur l’amendement exposé ci-dessus.

Copie de la présente est envoyée pour information à Monsieur Jeannot Krecké, Ministre de l’Eco-
nomie et du Commerce extérieur, et à Madame Octavie Modert, Ministre aux Relations avec le 
Parlement.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

 Le Président de la Chambre des Députés,

 Laurent MOSAR


